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BVVB INFO N°100 
La Ville du Bois, 15 juillet 2014 

INFO BVVB – CENTIEME NUMERO 

La suite au verso... 

Notre premier numéro a été diffusé le 11 mai 2002. Les photos des numéros ci-dessus repré-

sentent les étapes et évolutions de notre publication. Du premier numéro sans logo, le numé-

ro avec le premier logo, notre logo définitif grâce à un adhérent qui nous en a offert l’exclusi-

vité, l’apparition de notre agrément communal en 2007, la première diffusion sous la forme 

actuelle avec le n°42, le numéro 75 qui est le premier numéro déposé à la Bibliothèque Natio-

nale de France, et le numéro actuel avec la version sans l’inscription de la mention de l’agré-

ment communal, puisque celui-ci a été supprimé le 01/01/2014 par décision gouvernementa-

le. 

A l’approche des congés d’été, notre numéro 100 se crée et nous espérons bien que cette info 

BVVB durera le plus longtemps possible pour vous apporter les informations touchant notre 

commune et ses environs. 

BVVB a l’ensemble des infos diffusées et les numéros sont disponibles sur le site 

(www.bvvb.org) jusqu’au n°94. 

http://www.bvvb.org/
http://www.bvvb.org


REUNION DE QUARTIER SECTEUR BEAULIEU DU 

19/06/2014 

Madame Pascale COUDEVILLE et Monsieur Gérard TESSIER ainsi qu’une adhérente ont assis-

té à la réunion d’information organisée conjointement par la brigade de gendarmerie de No-

zay et la Mairie, avec la participation de Monsieur DUVAL, responsable de la police munici-

pale. 

Certains riverains présents ont eu l’occasion d’exprimer leur exaspération concernant les fré-

quentes nuisances sonores et les incivilités que leur font subir quelques individus occupant 

régulièrement les lieux. 

Nous retenons de cette réunion que dans ces circonstances la première démarche à effec-

tuer consiste à appeler le 17. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 2/07/2014 
Monsieur Gérard TESSIER a assisté à ce dernier Conseil Municipal avant les congés d’été. 

Outre les affaires courantes, nous avons noté les points suivants : 

 Transfert de la compétence collecte des eaux usées au syndicat de l’Orge. L’assainisse-
ment est aujourd’hui confié à la Lyonnaise des eaux, et devrait donc être transféré au 

syndicat de l’Orge fin 2015. 

 Le gain économique généré ne sera pas vu directement par les Urbisylvains sur leur 

facture. 

 Aire des gens du voyage : changement de prestataire pour la gestion de l’aire. 

 Modification du quotient familial (fusion des deux premières tranches et ajout de 2 tran-

ches hautes). 

 Demande de BVVB de goudronner la zone de trottoir sur la RN 20 en face d’Intermarché 

(refaite en gravillon par le Conseil Général). 

MERVEILLES DU SOLEIL, SUITE 
De nombreux riverains ont rejoint notre association et nous les remercions de la confiance 

qu’ils nous accordent. Nous remercions notre adhérent Monsieur Jean-Jacques BARGES  ui a 

su mutualiser les revendications de chacun. 

Nous avons adressé dernièrement un courrier au Maire lui réclamant, comme il nous l’a pro-

posé, les documents sur ce dossier. Dès réception de ces documents, nous contacterons les 

riverains pour décider de la marche à suivre. 

L’ANSES (Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail) a émis une fiche conseil dont nous reprenons les principaux passages : 

http://www.bvvb.org/


Notre objectif n’est pas de faire fermer cet établissement qui emploie du personnel 

et satisfait ses clients par les produits proposés. Nous cherchons surtout à lui faire 

respecter une réglementation selon les normes de l’ANSES. 
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Plus de 3000 tracts et cartes postales ont été distribués en moins de 2 heures, c'est ce que 

nous avons réussi à relever comme défi. 

23 personnes ont été présentes sur ce laps de temps. 

Télé Essonne a diffusé le soir un reportage sur cette opération. 

Des élus étaient présents : Monsieur CAUET et son collaborateur, Conseiller Général de notre 

canton, Monsieur TOUZET, maire de St YON et 3ème Vice-président (Nouvelles technologies 

et communication, sport ) de la CA de l'Arpajonnais (14 communes), Monsieur FRONTERA, 

Maire de St Jean de Beauregard et 9ème vice-président de la communauté de commune du 

Pays de Limours en charge des transports et déplacements, Monsieur PELLETANT, maire de 

Linas accompagné de 7 personnes. 

Pour BVVB, 4 membres du CA et 2 adhérents, pour A10G, 5 adhérents dont le Président Jean 

Claude LAGRON. 

Une vidéo est présentée sur notre site www.bvvb.org. 

Nous vous invitons à signer la pétition sur le site de l’association A10Gratuite : 

http://a10gratuite.free.fr 

pour réclamer la gratuité des autoroutes sur les tronçons péri-urbains. 

Nous avons également à disposition des cartes postales à adresser au Président de la Répu-

blique (pas de timbre, c’est en franchise postale). 

ACTION A10 GRATUITE SUR LA RN20 

Nous sommes surpris que la Navette ne circule plus le lundi. La représentante de la Municipa-

lité a argumenté que la Navette n’est pas utilisée pour le trajet domicile/travail (les horaires y 

sont certainement la cause) 

Nous reprenons ci-dessous l’information parue sur le site de la commune : 

NAVETTE GRATUITE 

http://www.bvvb.org/
http://www.bvvb.org
http://a10gratuite.free.fr/
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La requête de BVVB est rejetée, et l’association devra verser 500 € à la commune. Monsieur 

Gérard TESSIER conclut que bien que nous ayons perdu notre procès, nous sommes condam-

nés au minimum au regard de l’article L 761-1, que ce jugement servira de constat si les rive-

rains de la voie des Postes se trouvent par la suite lésés. 

Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la par-

tie perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et 

non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économi-

que de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes 

considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. 

Source : www.legifrance.gouv.fr : article L761-1 

Rappelons que le Cabinet d’Avocats délégué par la Municipalité proposait une condamnation 

à 2000€ dans ces conclusions, que le Rapporteur Public du Tribunal Administratif de Versail-

les avait minoré à 1500€ au cours de l’audience du 2 juin, à laquelle, Monsieur Gérard TES-

SIER a pu s’exprimer sur cette procédure. Egalement, nous ne réclamions pas d’argent pour 

cette procédure. 

Nous diffuserons plus de détails sur notre site lorsque la procédure sera officiellement termi-

née. 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

http://www.bvvb.org/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449380&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20010101&oldAction=rechCodeArticle

